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b) Le premier versement est fait par le Gouvernement intéressé dès ou avant
la date du dépôt, en son nom, de l'instrument de ratification ou d'accep-
tation du présent Accord conformément au paragraphe 1 de l'article 64.
Le deuxième versement vient à échéance le dernier jour de la période de
six mois qui suit la date d'entrée en vigueur de l'Accord ou la date du dépôt,
selon celle des deux qui est postérieure à l'autre. Le troisième versement
vient à échéance le dernier jour de la période de dix-huit mois qui suit
l'entrée en vigueur du présent Accord. Les trois derniers versements vien-
nent à échéance successivement le dernier jour de la période d'un an qui
suit immédiatement l'échéance précédente.

2. Les montants initialement souscrits par les États membres de la Banque au
capital-actions à libérer entièrement sont versés en or ou en monnaie convertible. Le
Conseil des gouverneurs détermine le mode de paiement des autres montants souscrits
par les États membres au capital-actions à libérer entièrement.

3. Le Conseil des gouverneurs fixe les dates auxquelles sont versés les montants
souscrits par les États membres de la Banque au capital-actions à libérer entièrement
dans les cas où les dispositions du paragraphe 1 du présent article ne sont pas
applicables.

4. a) Les montants souscrits au capital-actions de la Banque sujet à appel ne
font l'objet d'un appel que suivant les modalités et aux dates fixées par
la Banque lorsqu'elle en a besoin pour faire face aux engagements qui
découlent des alinéas b et d du paragraphe 1 de l'article 14, pourvu que
lesdits engagements correspondent soit à des emprunts dont les fonds ont
été intégrés dans les ressources ordinaires en capital de la Banque, soit à
des garanties qui engagent ces ressources.

b) En cas d'appel, le paiement peut s'effectuer, au choix de l'État membre
intéressé, en or, en monnaie convertible ou dans la monnaie requise pour
que la Banque remplisse les engagements qui ont motivé l'appel.

c) Les appels sur les souscriptions non libérées portent sur un pourcentage
uniforme de toutes les actions sujettes à appel.

5. La Banque détermine le lieu où s'effectue tout paiement prévu dans le pré-
sent article sous réserve que, jusqu'à la première assemblée du Conseil des gouverneurs
prévu à l'article 66 du présent Accord, le premier versement visé au paragraphe 1
du présent article soit fait à l'institution mandataire (Trustee) mentionnée audit
article 66.

ARTICLE 8
Fonds spéciaux

1. La Banque peut instituer des fonds spéciaux ou recevoir la gestion de fonds
spéciaux, destinés à servir ses fins dans le cadre de ses fonctions. Elle est habilitée
à recevoir, conserver, employer, engager ou de toute autre façon utiliser les ressources
affectées à ces fonds spéciaux.


